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Sources relatives aux données statistiques de l’OFS sur la religion 
 

I. But du document 

Plusieurs sources de données sur la religion coexistent à l’OFS. Depuis la première 

édition de l’Enquête sur la langue, la religion et la culture, on dispose de données bien plus 

détaillées que celles fournies auparavant par les recensements. Ce document s’attache à 

présenter les sources qui comportent des informations sur la religion et les différences entre 

elles.   

 

II. Sources de données  

Dans le nouveau système de recensement, les deux sources de données majeures sur 

la religion sont le Relevé structurel (RS) et l’Enquête sur la langue, la religion et la culture 

(ELRC). Si le RS reprend la même question sur l’appartenance à une communauté religieuse 

que les recensements fédéraux de la population (RFP) antérieurs, la partie « religion » de 

l’ELRC offre un « zoom » qui fournit des informations beaucoup plus détaillées sur les 

pratiques religieuses et spirituelles, mais avec un degré de précision moindre en raison de son 

échantillon dix à vingt fois plus petit. Les sources administratives, telles que les registres des 

habitants des communes et les données de l’état civil, contiennent des informations 

incomplètes, qui pour certaines ne peuvent être comparées. 

 

1. Le relevé structurel (RS) 

Les informations récoltées dans le cadre du RS ont pour but de décrire la structure de 

la société suisse. L’enquête est réalisée chaque année depuis 2010 sur un échantillon d’au 

minimum 200'000 personnes âgées de 15 ans ou plus. Une question sur l’appartenance 

religieuse des répondants y figure, l’appartenance religieuse des autres membres de leur 

ménage n’est pas relevée. Par conséquent, cette enquête ne fournit pas d’information sur 

l’appartenance religieuse de la population âgée de moins de 15 ans. 

Grâce à une harmonisation des données de 1970 à 2000, sur la base de la définition 

de la population de 2010, il est possible d’observer l’évolution du paysage religieux sur le 

dernier demi-siècle. 

Les données de trois années et de cinq années consécutives sont cumulées afin 

d’avoir des résultats plus précis pour des niveaux d’information plus fins (pooling). Avec 

ces fichiers, produits chaque année, des informations sur les communautés religieuses 

minoritaires sont ainsi possibles. Ces fichiers sont aussi utilisés pour avoir des informations 

sur les groupes de population traditionnels mais à un niveau géographique plus fin, tels que 

les districts ou les grandes communes. Un lien internet à la fin de ce document vous guide 

vers des explications encore plus détaillées sur les résultats triennaux et quinquennaux. 

 

2. L’Enquête sur la langue, la religion et la culture (ELRC) 

Réalisée pour la première fois en 2014, l’ELRC sera renouvelée tous les 5 ans sur un 

échantillon minimal de 10'000 personnes. Cette enquête a été mise en place pour relever les 

pratiques et les croyances religieuses et spirituelles de la population résidante permanente 

âgée de 15 ans ou plus.  Bien que les questions soient formulées un peu différemment dans 

le RS et dans l’ELRC (voir le point 5 ci-dessous), les parts des différentes communautés 

religieuses, ainsi que de personnes n’ayant pas de religion, sont quasi identiques au niveau 

suisse. L’intérêt majeur de l’ELRC réside dans le fait de pouvoir croiser cette variable avec un 

très grand nombre d’autres variables relatives aux pratiques et aux croyances autant 

religieuses que spirituelles. 

 

3. La statistique du mouvement naturel de la population (BEVNAT) 

La statistique du mouvement naturel de la population (BEVNAT pour «Statistik der 

natürlichen Bevölkerungsbewegung ») relève annuellement les naissances, les mariages, les 

divorces, les décès, les reconnaissances de paternité, les adoptions et les partenariats 

enregistrés.  
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Lors des mariages, les appartenances religieuses des époux sont saisies. A partir de 

2001, seuls les mariages des personnes qui ont un domicile permanent en Suisse sont 

comptés. Les mariages conclus entre un partenaire ayant son domicile permanent en Suisse 

et un conjoint(e) domicilié(e) à l’étranger sont désormais relevés.  

Ces informations font l’objet de 4 tableaux standards, actualisés chaque année :  

Mariages selon la religion de l'homme    su-f-01.06.01.01.07 

Mariages selon la religion de la femme    su-f-01.06.01.01.08 

Mariages selon la religion des époux    su-f-01.06.01.01.12 

Mariages selon l'état civil, la nationalité et la religion  je-f-01.06.01.01.02 

 

4. Les registres 

Tenus par les communes, les registres des habitants livrent des informations de base 

sur l’ensemble de la population et des ménages. L’information sur l’appartenance religieuse 

est obligatoire mais selon les prescriptions du canton et de la commune d’annonce1. 

L’appartenance à une communauté religieuse est consignée dans les registres si cette 

communauté est reconnue de droit public ou d’une autre manière par le canton de résidence 

de la personne. Ce relevé comporte toutefois plusieurs problèmes dont deux principaux. D’une 

part, les communautés religieuses reconnues varient selon les cantons et, d’autre part, les 

informations sont d’une qualité insuffisante pour pouvoir être exploitées. La saisie n’est en 

effet pas systématique, des données sont manquantes, des informations sont parfois relevées 

pour des communautés religieuses non reconnues.  

 Aucune production statistique n’est à ce jour possible à partir de ce relevé. 

  

                                                
1 Catalogue officiel des caractères, Harmonisation de registres officiels de personnes, pp. 57-58, en lien en fin de document 
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III. Tableau synthétique 

 RS ELRC 

Population Population résidante permanente âgée de 

15 ans ou plus vivant en ménage privé, à 

l’exception des diplomates et fonctionnaires 

internationaux et de leur famille. 

Font partie de la population résidante 
permanente : 
-  tous les ressortissants suisses dont le 

domicile principal est en Suisse,  
- tous les ressortissants étrangers titulaires 

d'une autorisation d'établissement ou de 
séjour pour au moins 12 mois sur le 
territoire suisse (livret B, C), 

- les ressortissants étrangers titulaires d'un 
permis de séjour de courte durée (livret L) 
pour une durée cumulée de séjour 
minimale de 12 mois en Suisse, 

- les personnes enregistrées dans le 
processus d’asile (livret F ou N) totalisant 
au moins 12 mois de résidence en 
Suisse. 

Population résidante permanente âgée de 15 

ans ou plus vivant en ménage privé. 

Font partie de la population résidante 
permanente : 
- tous les ressortissants suisses dont le 

domicile principal est en Suisse,  
- tous les ressortissants étrangers titulaires 

d'une autorisation d'établissement ou de 
séjour pour au moins 12 mois sur le territoire 
suisse (livret B, C), 

- les ressortissants étrangers titulaires d'un 

permis de séjour de courte durée (livret L) 

pour une durée cumulée de séjour minimale 

de 12 mois en Suisse, 

- les personnes enregistrées dans le 

processus d’asile (livret F ou N) totalisant au 

moins 12 mois de résidence en Suisse, 

- les diplomates et fonctionnaires 

internationaux et leur famille. 

Méthode 

d’enquête 

Questionnaire écrit papier (PAPI) ou online 

(CAWI) 

Interview téléphonique (CATI (langue, religion et 

culture) et questionnaire écrit papier (PAPI) ou 

online (CAWI) (religion, culture et participation 

sociale) 

Taille de 

l’échantillon 

200'000 (sans densifications cantonales) 10'000 (sans densifications cantonales) 

Niveau 

géographique 

Niveau géographique tel que les districts ou 

les grandes communes, grâce aux données 

cumulées de trois ou cinq années 

Niveau suisse et grandes régions (possible pour 

certains cantons) 

Périodicité Annuel, années cumulées de 3 et 5 ans, 

depuis 2010 

Tous les cinq ans, depuis 2014 

Nombre de 

questions sur 

la religion 

1 sur l’appartenance religieuse 

Source de référence pour les chiffres 

relatifs à l’appartenance religieuse 

30 sur les appartenances religieuses présentes 

et passées ainsi que sur les pratiques en CATI 

~35 sur les pratiques, les croyances et des 

opinions en CAWI-PAPI 

La religion et l’appartenance religieuse officielle 

font l’objet de deux questions distinctes. La 

religion est utilisée uniquement comme variable 

d’explication. 

Type de 

variables / 

degré de 

détail 

Variables agrégées (7 catégories) 

 

Avec les données cumulées de trois ou cinq 

ans, les informations sur les communautés 

bouddhistes, hindouistes, juives ainsi que les 

autres églises évangéliques libres sont 

possibles. 

Variables disponibles selon la nomenclature des 

religions à cinq ou sept positions 

La distinction des églises traditionnelles, le 

regroupement des autres églises évangéliques 

libres ainsi que les communautés issues de 

l’islam est possible au niveau national. Les 

autres religions doivent être regroupées. 
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IV. Aide et recommandations aux utilisateurs des données 

 

Utilisation du RS Utilisation de l’ELRC 

 pour obtenir des informations sur les 

appartenances religieuses des personnes 

âgées de 15 ans ou plus 

 pour obtenir des informations sur l’évolution 

de la répartition des appartenances 

religieuses au cours des dernières 

décennies (1970-2010 et au-delà) 

 pour obtenir des données sur les religions 

minoritaires (avec les données cumulées de 

trois ou cinq ans) 

 pour obtenir des données sur un niveau 

géographique fin (districts, grandes 

communes) (avec les données cumulées de 

trois ou cinq ans) 

 pour avoir des informations sur les pratiques 

religieuses ou spirituelles 

 pour avoir des informations sur les croyances  

 pour avoir des informations sur les éventuels 

changements personnels d’appartenance 

religieuse au fil du temps 

 pour avoir des informations sur l’appartenance 

religieuse officielle du partenaire 

 pour avoir des informations sur l’appartenance 

religieuse officielle des enfants 

 pour avoir des informations sur l’appartenance 

religieuse officielle des parents  

 

 

V. Méthodes et formulations des questions 

Non seulement les formulations entre le RS et l’ELRC sont différentes (voir les formulations 

précises ci-dessous), mais les méthodes d’enquête le sont également. Une enquête CATI 

(Computer-Assisted Telephone Interview) telle que l’ELRC a un avantage qualitatif sur une 

enquête PAPI - CAWI (Paper-And-Pencil Interview – Computer Assisted Web Interview) telle 

que le RS. Dans l’ELRC, les intervieweurs pouvaient saisir aussi précisément que possible les 

appartenances religieuses, en relançant s’il leur semblait nécessaire la personne interrogée. 

Ils pouvaient aussi donner des précisions sur les termes utilisés. Cela étant, les résultats au 

niveau national de l’appartenance religieuse sont très proches, voir identiques entre le RS et 

l’ELRC.   
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1. Formulations des questions 

a) Formulations des questions du RS 

 
 
 
b) Formulation des questions de l’ELRC 

Etant donné le grand nombre de questions sur la religion dans l’ELRC, seules celles 

relevant de l’appartenance religieuse sont présentées ci-après. Toutes les autres sont 

disponibles sous le lien « Questionnaire ELRC ». 

 

PC = personne cible 

 

i. Diriez-vous que vous avez une religion et si oui, laquelle ? 

Info intervieweurs : Saisir la réponse spontanée. Si besoin dire que la question 

sur l'appartenance officielle suit. 

 

ii. Faites-vous [malgré tout] officiellement partie de cette communauté 

religieuse ? 

Info intervieweurs : officiellement = formelle, sur le papier, ou p.ex. si PC est 

baptisée. Mais ≠ si PC fréquente une église, est active ou si elle est affiliée à 

une paroisse. 

 
iii. Filtre Si la PC a indiqué une religion, qu'elle en fasse partie officiellement ou 

pas. 

Avez-vous toujours fait partie de cette communauté religieuse ? 

Filtre Si la PC fait officiellement partie de la religion mentionnée. 

Avez-vous toujours fait officiellement partie de cette communauté 

religieuse ? 

Filtre Si la PC ne fait pas officiellement partie de l'Eglise mentionnée. 

Enfant, faisiez-vous officiellement partie d'une Eglise ou communauté 

religieuse ? 

Filtre PC est sans confession, ne sait pas, ou pas de réponse ET pas 
d’appartenance officielle pas possible, ne sait pas, ou pas de réponse 

Enfant, faisiez-vous partie d'une Eglise ou communauté religieuse ? 

Filtre Si PC n’a pas toujours fait partie de la communauté religieuse actuelle 
OU n’a pas toujours fait officiellement partie OU enfant, PC appartenait 
officiellement à une communauté religieuse/Eglise 

De quelle Eglise ou communauté religieuse faisiez-vous partie avant ? 

 
iv. Filtre Si PC a un partenaire 

De quelle Eglise ou communauté religieuse votre partenaire fait-il/elle 

partie ? 
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v. Filtre Si la PC a un enfant de 18 ans ou moins vivant dans le ménage 

De quelle Eglise ou communauté religieuse [enfant-1] fait-il/elle partie ? 

 

vi. De quelle Eglise ou communauté religieuse votre mère faisait-elle 

officiellement partie lorsque vous aviez 11-12 ans ? 

Info intervieweurs Si besoin : considérer la personne ayant eu le plus    
  d'importance durant l'enfance, c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 15 ans, comme   
 p.ex. la mère adoptive ou la belle-mère. 

 

vii. De quelle Eglise ou communauté religieuse votre père faisait il 

officiellement partie lorsque vous aviez 11-12 ans ? 

  Info intervieweurs Si besoin : considérer la personne ayant eu le plus   
 d'importance durant l'enfance, c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 15 ans, comme  
 p.ex. le père adoptif ou le beau-père. 
 
 

2. Liens 

a) Relevé structurel 

 Description générale du Recensement fédéral de la population : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-
population.html  

 

 Catalogue officiel des caractères, Harmonisation de registres officiels de 

personnes : https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-

personnes/harmonisation-registres/nomenclatures.assetdetail.349279.html  

 

 Description générale du RS : https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-
statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-
structurel.html  

 

 Questionnaire RS : https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-
statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-
structurel.assetdetail.260755.html  

 

 Description des données individuelles du RS et des spécificités des résultats 

cumulés triennaux et quinquennaux : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/se/utilisateu

rs-utilisatrices-donnees-individuelles.html  

 
b) Enquête sur la langue, la religion et la culture 

 Description générale de l’ELRC : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/esrk.
html  
 

 Questionnaire ELRC : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/esrk.
assetdetail.1011432.html  

 

 Publications des premiers résultats, « Pratiques et croyances religieuses et 

spirituelles en Suisse » : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/langues-

religions/religions.assetdetail.350458.html  

 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/nomenclatures.assetdetail.349279.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/nomenclatures.assetdetail.349279.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-structurel.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-structurel.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-structurel.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-structurel.assetdetail.260755.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-structurel.assetdetail.260755.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/bases-statistiques/recensement-population/quatre-elements-cles/releve-structurel.assetdetail.260755.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/se/utilisateurs-utilisatrices-donnees-individuelles.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/se/utilisateurs-utilisatrices-donnees-individuelles.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/esrk.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/esrk.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/esrk.assetdetail.1011432.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/esrk.assetdetail.1011432.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/langues-religions/religions.assetdetail.350458.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/langues-religions/religions.assetdetail.350458.html
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VI. Annexes 

 

1. Les catégories des confessions lors de mariages (BEVNAT) : 

La statistique du mouvement naturel de la population, avec le relevé de la confession 

lors de mariage a également subi des changements de classification. En 1987, la catégorie 

« Autre religion chrétienne » apparaît, en 1998, c’est au tour de celle d’ « islamique ». Le 

document « Instructions sur la manière d’établir les annonces statistiques à partir du 1er janvier 

2000 » donne aux officiers d’état civil les règles de codage suivantes :   

1 Protestants : membres de l’église évangélique réformée, calviniste et luthériens 

2 Catholiques romains : membres de l’Eglise catholique romaine 

3 Catholique chrétiens : membres de l’Eglise catholique chrétienne 

4 Autres religions chrétiennes, à condition qu’elles ne soient pas expressément mentionnées 

sous les rubriques 1 à 3 

5 Israélites : membres de la communauté juive 

6 Islamique : membre de la communauté islamique 

7 Autres religions : membres des autres religions non chrétiennes (à l’exception des 

membres de la communauté islamique) 

8 Sans confession : toutes les personnes qui déclarent n’avoir aucune religion ou qui 

n’appartiennent à aucune communauté ou qui se disent athées 

9 Indication refusée / inconnue : cette rubrique s’applique aux personnes qui ont 

expressément refusé de donner cette indication ; elle est aussi utilisées lorsque l’on dispose 

d’aucune indication à ce sujet. 

 

2. Evolution des catégories depuis 1910 – RFP-RS 

Le tableau historique je-01.08.02.01 retrace l’évolution des appartenances religieuses 

depuis 1910, relevées avec le recensement fédéral de la population, puis le RS. Au gré des 

catégories de réponses et de la classification des religions, les changements de catégories 

ont été les suivants : 

 De 1900 à 1960, la catégorie "Evangélique réformé (protestant)" comprend également 

les membres de communautés chrétiennes particulières. Dès 1970, elle ne comprend 

que l'Eglise réformée reconnue de droit public.     

 En 1910-1920, la catégorie « Catholique-romain » comprend également l'église 

catholique-chrétienne.          

 Dès 1960, la catégorie "Autres communautés chrétiennes" comprend l'église 

catholique-chrétienne, les églises chrétiennes-orthodoxes ainsi que les autres églises 

évangéliques, telles que les églises méthodistes, les églises néo-apostoliques, etc. 

 Les "Communautés islamiques", "Sans confession" et "Sans indication" ne sont 

distingués des "Autres Eglises et communautés religieuses" que depuis 1960.   

 Les données de 1970 à 2000 ont été harmonisées avec le relevé structurel dès 2010 ; 

la population considérée est la population résidante permanente, c'est-à-dire établie en 

Suisse depuis 12 mois au moins, âgée de 15 ans révolus ou plus et vivant en ménage 

privé. Les diplomates, fonctionnaires internationaux et les membres de leur famille ne 

sont pas pris en compte. 
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3. Les questions du RFP de 1950 à 2000   

Questionnaire 1950 (disponible numériquement uniquement en allemand) : 

 

 

Questionnaire 1960 (disponible numériquement uniquement en allemand) : 

Questionnaire 1970 :         

    

 

Questionnaire 1980 : 

 

Questionnaire 1990 : 

 

 
Questionnaire 2000 :

 


